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Héritage, peur se faite arnaquer par son oncle

Par 25titine, le 04/04/2016 à 02:04

Bonjour,

Ma grand mère est malheureusement décédée. Mon oncle est le tuteur ma grand mère est
c'est lui qui gère son compte sauf que le notaire n'est pas au courant de cet argent. Mon
ongle nous a dit qu'il partagerait l'argent quand le notaire aurais fait le nécessaire pour
l'argent qui est déjà au notaire. Sauf que j'ai peur que mon oncle dise ça mais que quand le
notaire aura tout classé, mon ongle voudra garder l'argent pour lui. 

Que faire ?

Merci.
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